
 

 

      Convention relative aux droits de l’enfant 
 
1. Chaque enfant a droit à un nom, à une nationalité et à une identité.  

2. Chaque enfant a le droit d’être protégé et d’être traité avec humanité.  

3. Chaque enfant a le droit d’être nourri et soigné.  

4. Chaque enfant a le droit d’être éduqué et d’apprendre un métier.  

5. Chaque enfant a le droit d’avoir une famille, un foyer et un refuge.  

6. Chaque enfant a le droit de vivre en paix.  

7. Chaque enfant a le droit à la vie, à une enfance saine et épanouie.  

8. Chaque enfant a le droit de s’exprimer et d’être écouté.  

9. Chaque enfant a le droit à l’égalité de chance et de traitement.  

10. Chaque enfant a le droit au repos, aux loisirs et à la culture. 

11. Chaque enfant a le droit à la liberté de parole, de pensée et d’opinion.  

12. Chaque enfant a le droit au bonheur, à l’amour et à l’affection. 

Source : Les droits de l’enfant expliqués aux 7-11 ans, éd. UNICEF, pem 
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